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Six avis pour le Moyen terme 2019-2023

Projets d’avis du Moyen Terme 2019-2023 – CNERP

Consolider 
le partenariat 

Insee-
Communes

 

Développer les 
actions de 

communication

Alléger la charge 
des communes 

et de l’Insee

Poursuivre les 
travaux 

méthodologiques 
pour améliorer les 

résultats
Adapter le 

recensement 
aux exigences 
et demandes 

externes

Faire évoluer la 
collecte,
suite à la 

suppression de 
la taxe 

d’habitation



Consolider le partenariat Insee - Communes

CNERP – Avis n°1
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La Cnerp se félicite de la mise en place du nouvel outil 
informatique collaboratif RORCAL permettant d’améliorer la 
qualité du répertoire d’immeubles localisés (RIL). Elle 
constate avec satisfaction que des progrès en la matière ont 
été réalisés et encourage la poursuite des travaux visant à 
renforcer la collaboration entre l’Insee et les communes.



Développer les actions de communication

CNERP – Avis n°2
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La Cnerp salue les efforts de pédagogie et de communication 
entrepris sur la méthode du recensement et l’utilisation de 
ses résultats. Elle note avec satisfaction la multiplication de 
réunions annuelles au niveau départemental, permettant une 
meilleure appropriation par les élus et services concernés 
des concepts, méthodes et données produites. Elle invite 
l’Insee à continuer ces initiatives pour consolider son lien 
avec les communes.



Alléger la charge des communes et de l’Insee

CNERP – Avis n°3
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La recherche d’allégement de la charge liée au recensement doit 
rester une préoccupation constante. La Cnerp constate avec 
satisfaction la forte progression de la collecte par internet. Elle 
encourage les efforts menés pour la dématérialisation de la 
collecte et soutient les expérimentations de nouveaux modes de 
collecte, qui allégeraient la charge de travail des coordonnateurs 
communaux et des agents recenseurs.



Poursuivre les travaux méthodologiques pour 

améliorer les résultats

CNERP – Avis n°4
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La Cnerp encourage la poursuite des travaux permettant de 
disposer d’informations plus robustes et  pertinentes. Elle 
soutient l’utilisation de sources externes, notamment des fichiers 
administratifs, pour améliorer la précision des estimations. Elle 
appuie les efforts entrepris pour que chaque enquête annuelle de 
recensement puisse être utilisée comme une source propre à des 
fins exclusivement statistiques pour des analyses au niveau 
national, régional voire départemental.



Adapter le recensement aux exigences et 

demandes externes

CNERP – Avis n°5
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La Cnerp note avec satisfaction les efforts réalisés pour prendre 
davantage en compte les besoins des utilisateurs externes, à 
travers notamment l’introduction de nouvelles questions (mode 
de transport, liens familiaux, etc.). Elle a pris connaissance des 
demandes d’Eurostat concernant la production de données 
finement localisées et la mise à disposition rapide d’estimations 
de population et invite l’Insee à poursuivre les travaux dans ces 
domaines.



Faire évoluer la collecte, suite à la suppression 

de la taxe d’habitation

CNERP – Avis n°6
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La Cnerp recommande de porter une très grande attention aux 
conséquences de la suppression de la taxe d’habitation. Elle 
demande à être très régulièrement informée des travaux conduits 
pour assurer la continuité de la production du recensement, 
notamment ceux relatifs à l’utilisation de nouveaux fichiers et à 
l’adaptation des outils informatiques.
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Merci pour votre attention


